
35 / 39

Heft 36 / Sommer 2025
36e cahier / été 2025

Tant au niveau national que cantonal, les collaboratrices et collaborateurs 
des projets Justitia 4.0 et Justitia40@JUS_BE font progresser la numérisation 
et développent l’avenir sans papier de la justice. Depuis le 6 janvier 2025, 
Melanie Blank est responsable du projet cantonal Justitia40@JUS_BE. Dans 
l’interview ci-après, elle donne un aperçu personnel et récapitule les événe-
ments des mois précédents.

Melanie Blank 
Elle a étudié le droit à l’université de Berne et obtenu son brevet d’avocat en 
février 2020. Peu après, elle a débuté à l’Office fédéral de la santé publique 
au sein de la division Transformation numérique où elle a pris la direction 
du projet de l’application SwissCovid – l’application de traçage de proximité 
de la Confédération à l’époque. Après la crise du Covid, elle a rejoint l’unité 
de direction Transformation numérique et pilotage où elle s’est occupée 
des affaires politiques. 

Le lien entre le monde de la justice – ma formation initiale – et les 
expériences que j’ai déjà acquises en matière de gestion de projet m’a 
tout de suite plu. De plus, je trouve le contenu du projet – la numérisation 
de la justice – absolument nécessaire et attendu depuis longtemps.

Je dirais que mon niveau de numérisation est très élevé, donc peut-être 9 ? 
Je considère qu’il y a encore un potentiel d’amélioration concernant l’uti-
lisation de l’intelligence artificielle. Il m’est difficile de citer un outil en 
particulier mais sans l’application CFF, je serais probablement perdue, et 
je ne pourrais pas non plus me passer de ma liseuse. 

Nous nous sommes organisés à l’interne au sein de l’état-major et avons 
déterminé la manière dont nous souhaitions collaborer. Nous avons éga-
lement défini les paquets de travail – soit les travaux à entreprendre dont 
nous avions déjà connaissance – et nous avons réfléchi aux personnes des 
différents groupes de produits que nous voulions recruter pour travailler 
dans le projet.

La collaboration sera plus simple, car nous ne serons plus tenus de faire 
passer les dossiers papier de bureau en bureau, mais pourrons les parta-
ger virtuellement. De plus, la consultation du dossier par les avocats, par 
exemple, pourra se faire en même temps que le traitement ultérieur du 
dossier par le tribunal, ce qui permettra d’augmenter l’efficacité et peut-
être même de réduire la durée de la procédure. Les notes du dossier judi-
ciaire électronique pourront en outre être partagées avec d’autres et elles 
pourront être facilement décryptées, ce qui n’est certainement pas toujours 
le cas actuellement avec l’écriture manuscrite. La transmission de dossiers 

Melanie Blank, qu’est-ce qui 
vous a particulièrement attirée 
dans le poste de responsable  
du projet Justitia40@JUS_BE ?

Sur une échelle de 1 à 10, quel 
est votre niveau de numérisa-
tion et de quel outil numérique 
ne pourriez-vous plus vous pas-
ser ?

Bilan de 6 mois en tant que 
responsable de projet : qu’est-ce 
qui a été concrètement mis en 
œuvre depuis vos débuts dans le 
projet ? 

Si vous regardez dans votre 
boule de cristal : comment colla-
borerons-nous au sein de la 
justice dans trois à cinq ans et 
quels avantages pourrons-nous 
tirer de ce projet ? 

Justitia prend son essor
Tim Schär 
Projet partiel Transformation & Communication, Justitia40@JUS_BE
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sera également simplifiée : plus nécessaire de transférer des classeurs  
fédéraux par coursier, les dossiers seront accessibles en un clic via la 
plateforme nationale justitia.swiss.

« Actualités concernant Justitia »

Dans la rubrique « Actualités concernant Justitia », vous trouverez des in-
formations sur les développements importants et les nouveautés de la 
politique ainsi que du projet Justitia au niveau national et cantonal.

Le 20 décembre 2024, l’Assemblée fédérale a approuvé la loi fédérale sur 
les plateformes de communication électronique dans le domaine judiciaire 
(LPCJ). Une nouvelle étape a été franchie le 19 avril 2025 avec l’expiration 
du délai de référendum pour la LPCJ. Celle-ci entrera probablement en 
vigueur le 1er juillet 2026. La plateforme justitia.swiss pourra être utilisée 
à partir de cette date.

Le développement et l’implémentation de l’application dossier judicaire 
électronique (ADJ) et de la plateforme justitia.swiss progressent égale-
ment. Des essais pilotes de la plateforme justitia.swiss sont actuellement 
effectués avec les cantons de Genève et de Bâle-Campagne. Coordonnés 
par le projet national, d’éventuels essais pilotes au sein du canton de 
Berne sont également évalués. Dans une interview vidéo, Frédéric Kohler, 
chef d’État-major de la Direction administrative de la magistrature, pré-
sente les avantages de l’ADJ ainsi que l’interaction avec l’application 
spécialisée. La vidéo, des informations complémentaires concernant la 
feuille de route de la LPCJ ainsi que les essais pilotes se trouvent sur la 
page du projet Justitia 4.0. 

Dès le 1er juillet 2025, Peter Kolbe succédera à Jacques Bühler en tant que 
responsable de projet global du projet national Justitia 4.0. 

Concernant le projet cantonal Justitia40@JUS_BE, l’organisation de projet 
est actuellement en cours d’élaboration et de développement. L’organi-
sation de projet, y compris les noms, est désormais visible sur l’intranet. 
L’organigramme sera mis à jour dès que tous les noms (p. ex. comité de 
projet) seront connus. De plus, pendant la durée du projet, la page intranet 
sera actualisée en permanence et de nouvelles informations seront mises 
en ligne.

Un grand merci pour cette interview, 
Frédéric Kohler !

https://www.justitia40.ch/fr/video/interaction-entre-l-application-dossier-judiciaire-et-les-applications-metier-1142
https://www.justitia40.ch/fr
https://login.microsoftonline.com/cb96f99a-a111-42d7-9f65-e111197ba4bb/oauth2/authorize?client%5Fid=00000003%2D0000%2D0ff1%2Dce00%2D000000000000&response%5Fmode=form%5Fpost&ear%5Fjwe%5Fcrypto=eyJhbGciOiJFQ0RILUVTIiwiZW5jIjoiQTI1NkdDTSIsImFwdiI6IkFBQUFDVVZoY2tOc2FXVnVkR2dBQUFCRlEwc3pNQUFBQU1iaHU0U0N1OWpDTW5EZEZneTQvamZGOVgvUFNIcjZxZHRKbkFxUXVrMTJCb2hHQTh4SXIybDdJUTBlb3VUNi9GeGNpUkFUQnRDbGgzUldRdnh0UnhxV3ZmdTdKY1c0cjlzQnNVOUVMRHpSWVZsTjM2SE9SZGpFMDdmc1N0THFNZ0FBQUJod29yK2x2OWU5UkFsNjN5UVRidDVMZ3BieG1Ib1NQZXM9In0%3D&ear%5Fjwk=eyJhbGciOiJFQ0RILUVTIiwiY3J2IjoiUC0zODQiLCJ4IjoiQUFBQU1NYmh1NFNDdTlqQ01uRGRGZ3k0L2pmRjlYL1BTSHI2cWR0Sm5BcVF1azEyQm9oR0E4eElyMmw3SVEwZW91VDYvQT09IiwieSI6IkFBQUFNRnhjaVJBVEJ0Q2xoM1JXUXZ4dFJ4cVd2ZnU3SmNXNHI5c0JzVTlFTER6UllWbE4zNkhPUmRqRTA3ZnNTdExxTWc9PSIsImt0eSI6IkVDIn0%3D&spa%5Fclient%5Fid=08e18876%2D6177%2D487e%2Db8b5%2Dcf950c1e598c&client%5Finfo=1&response%5Ftype=code%20id%5Ftoken%20spa%5Frt&resource=00000003%2D0000%2D0ff1%2Dce00%2D000000000000&scope=openid&nonce=8D04EC52A403E74C40DB2B9E863960E3DBE2B12DF95C161C%2D44E1347B54E4D3487C889F2FE4D5391982FB14632FFA42CDE9D243C94ECCF4B2&redirect%5Furi=https%3A%2F%2Fktbech%2Esharepoint%2Ecom%2F%5Fforms%2Fdefault%2Easpx&state=OD0wJjMyPTQ1MjQ5MDM4JTJEZmJlOSUyRDRhOGUlMkQ5YmUxJTJEYzRmNDA5Zjc3YTc1&claims=%7B%22id%5Ftoken%22%3A%7B%22xms%5Fcc%22%3A%7B%22values%22%3A%5B%22CP1%22%5D%7D%7D%7D&wsucxt=1&cobrandid=11bd8083%2D87e0%2D41b5%2Dbb78%2D0bc43c8a8e8a&client%2Drequest%2Did=8663a7a1%2Da0a1%2Dd000%2D2190%2D4fbce34f815f

